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Un jour, dit la légende, il y eut un immense incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés, atterrés, observaient, impuissants le désastre. Seul le petit colibri 
sõactivait, allant chercher quelques gouttes avec son bec pour les jeter sur le feu.  
Après un moment, le tatou, agacé par cette agitation dérisoire, lui dit : « Colibri ! Tu nões pas fou ? Ce nõest pas avec ces gouttes dõeau que tu vas ®teindre 
le feu ! » 
Et le colibri lui répondit : « Je le sais, mais je fais ma part ! » 
 

Cette l®gende est un appel ¨ lôaltruisme et ¨ la g®n®rosit®. 
 

Parfois nous pouvons nous sentir tout petit dans le monde qui nous entoure. Nous pouvons penser que nos actes nõont pas dõimportance 
ou quõils ne peuvent pas changer les choses.  
 

Nous savons que seul, le colibri ne peut éteindre le feu, et nos actions seules seraient impuissantes à changer les choses, toutefois il nõy a 

pas dõactions trop petites ou trop simples pour °tre men®es. Nos actions, aussi petites soient elles, font une différence autour 

de nous, ¨ notre ®chelle, et entra´nent des cons®quences positives que lõon puisse les voir ou non. Nous avons aussi la possibilité  

dõinspirer ou dõ°tre une motivation pour autrui par nos actions.  
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PRÉAMBULE : 
 
 

La loi 2002-2 du 2 janvier 2002 fait obligation aux ®tablissements et services dõ®laborer un projet de structure dans son article 
L311-8 du Code de lõAction Sociale et des Familles (CASF),  
Pour chaque Etablissement ou Service Social ou Médico-Social (ESSMS), il est ®labor® un projet dõ®tablissement ou de service, qui définit ses 
objectifs, notamment en mati¯re de coordination, de coop®ration et dõ®valuation des activit®s et de la qualit® des prestations, ainsi que ses 
modalit®s dõorganisation et de fonctionnementé 
Au-del¨ de la contrainte l®gale, la r®®criture dõun nouveau projet cumule pour lõESAT de la Mauldre un certain nombre 
 dõobjectifs majeurs et dõopportunit®s fortes comme : 
 
Lõinscription dans un travail ®crit collectif, dans un outil de dialogues et de consensus entre les différentes 
parties prenantes de lõ®tablissement au service de lõam®lioration continue de lõaccompagnement propos®. Ainsi, un  
COmit® de PILotage (COPIL) constitu® de personnels volontaires et repr®sentatifs de la pluridisciplinarit® de lõ®quipe 
sõest investi durant une ann®e sur ce travail. Les autres membres de lõ®quipe ont ®t® r®guli¯rement inform®s de  
lõavanc®e du projet. Chaque r®union du Conseil de la Vie Sociale (CVS) a donn® lieu ¨ une pr®sentation du travail en 
cours et ¨ un recueil de remarques des d®l®gu®s tant sur le fond que sur la forme de lõ®crit. Plus largement, les 78 
 travailleurs accompagn®s ¨ lõESAT ont particip® directement ¨ lõ®criture de ce projet en d®finissant par petits groupes 
les valeurs incarn®es dans lõ®tablissement (partie 5 les piliers). 
 
Un engagement de tous les professionnels autour dõobjectifs d®termin®s pour les 5 ann®es ¨ venir au regard des 
évolutions souhaitées et matérialisées sous forme de fiche-actions. Les personnes accompagnées seront associées  
syst®matiquement aux COPIL mis en place pour sõassurer de lõeffectivit® des actions men®es et des r®sultats obtenus.  
 

Plus pr®cis®ment, lõ®criture de ce projet rev°t un caract¯re particuli¯rement porteur de sens en raison des profonds  
changements internes intervenus depuis 5 ans dans lõ®tablissement. 
 
Pour commencer, la cr®ation dõun si¯ge social avec une Direction Générale (DG) et des fonctions supports en 2021 a 
g®n®r® un dynamisme collectif et un travail davantage collaboratif avec les autres ®tablissements et services de lõassociation. 
Un programme  dõAm®lioration Continue de la Qualit® (ACQ) et le d®veloppement des syst¯mes dõinformation ont 
notamment été instaurés dans tous les établissements et services. 
 
Cette mutation de fonctionnement interne sõest accrue, en janvier 2022, quand notre association est devenue HESTIA78, 
r®sultante de la fusion absorption de lõassociation Confiance Pierre Boulenger par lõassociation ALTIA Mauldre et Gally et 
riche de davantage dõ®tablissements et de services, au profit dõadultes mais aussi dõenfants en situation de handicap, sur un 
secteur géographique élargi sur les Yvelines.  
Enfin, depuis mi-2018, lõassociation a d®cid® de rompre avec un fonctionnement ancien et institutionnalis® pour les ®tablisse-
ments de Maule en dissociant les directions des foyers et de lõESAT de cette commune. Dõune direction affect®e ¨ 80%  au 
foyers dõh®bergement et de vie et ¨ 20% affect®e ¨ lõESAT, ce dernier est pass® ¨ la pr®sence dõune direction ¨ 50% d®di®e ¨ 
lõESAT de la Mauldre et ¨ 50% d®di®e ¨ lõautre ESAT dõALTIA, cr®ant ainsi un p¹le dõinsertion par le travail. 
 
Ce changement de vision sõest accompagn® dõune profonde mutation de lõ®quipe dont le mouvement de renouvelle-
ment a ®t® continu durant 3 ans et a conduit ¨ lõint®gration dõun nombre cons®quent de nouveaux salari®s (60% environ), ¨ 
des ajustements de fonctionnement et dõorganisation, notamment en mati¯re dõorganigramme (remplacement dõun 
poste de cadre par la cr®ation dõun poste de charg® dõinsertion ¨ temps plein et accroissement du temps de travail de  
la conseillère en économie sociale qui a vu transformer son poste en coordonnatrice de parcours), à la mise en îuvre de da-
vantage de pluridisciplinarité et à la définition des missions et responsabilités de chacun.  
 
De nouveaux modes de management ax®s sur la confiance et la communication, sur lõautonomie des acteurs et sur une 
indispensable exigence éthique, ont modifié les pratiques. 

Ce changement culturel a questionn® le sens du travail men® et a n®cessit® un travail collectif dõ®laboration de nouveaux re-

p¯res qui trouve un point dõ®tape fondateur avec ce nouveau projet dõ®tablissement. 
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A ces constats internes essentiels pour construire un projet dõ®tablissement doivent sõajouter les r®f®rences externes qui  
conditionnent nos actions et interrogent nos modes opérationnels actuels et à venir : 
 

La refondation de la Loi sur le handicap avec la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour lõ®galit® des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées est venue confirmer et renforcer la nécessaire  
professionnalisation des travailleurs accompagn®s, leur droit ¨ la formation et ¨ lõinclusion : impulsion législative majeure 
suite à la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lõaction sociale et m®dico-sociale et venant renforcer la place dõacteur 
des personnes accompagnées. 
 
Le rapport dõoctobre 2019 relatif aux ESAT dress® par lõInspection G®n®rale des Affaires Sociales (IGAS) et  
lõInspection G®n®rale des Finances (IGF) qui propose un ®tat des lieux du secteur prot®g® et de ses enjeux et dont les  
principaux constats coµncident ®troitement avec ceux de lõESAT de la Mauldre : population particulièrement exposée à 
lõinactivit® et au ch¹mage, publics en cours de recomposition (vieillissement, probl®matiques sociales, pathologies psy-
chiques en hausseé), positionnement ®conomique en transformation, taux de sortie vers le milieu ordinaire bas, contribu-
tion importante des ESAT ¨ lõinclusion des personnes.  
 
Ce rapport a donn® lieu ¨ lõ®laboration du Plan de Transformation des ESAT avec lõadoption de lõarticle 136 de la loi 
n°2022-217 du 21/02/2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses  
mesures de simplification de lõaction publique locale (loi 3DS). Ce plan a fait lõobjet de la circulaire, DGCS/
SD3/2022/159 en date du 11 mai 2022 et, plus r®cemment, la mise en application des mesures sõest concr®tis®e avec les 
décrets n°2022-1561 du 13 décembre 2022 relatif au parcours et aux droits des personnes et n°2022-1614 du 22  
d®cembre 2022 relatif au calcul de lõAllocation dõAdulte Handicap® (AAH) en cas dõactivit® simultan®e en Milieu  
Ordinaire (MO) et en ESAT. Pour autant, ce texte majeur vient conforter les ESAT dans leurs missions médico-sociales 
tout en impulsant une nouvelle dynamique consciente des réalités de terrain et fixant les orientations pour les années à 
venir : favoriser une dynamique de parcours pour les travailleurs handicap®s ¨ lõint®rieur de lõESAT mais aussi vers le  
milieu ordinaire pour ceux dont cõest le projet, renforcer les droits et le pouvoir dõagir des personnes et accompagner la 
transformation des ESAT dans un contexte de relance économique solidaire et inclusive.  
 
La signature avec lõAgence R®gionale de la Sant® (ARS) dõun Contrat Pluriannuel dõObjectifs et de Moyens 
(CPOM) en 2020 pour 5 ans et dont il sõagit ici de rappeler le contenu : participer à la mise en îuvre de la Réponse  
Accompagn®e Pour Tous (RAPT), optimiser lõactivit®, g®rer les Ressources Humaines (RH) notamment via la formation, 
mettre en place la r®forme des autorisations et accompagner la transformation de lõoffre dans une logique inclusive. 
 
Le déploiement en 2024 de la Réforme pour une Adéquation des Financements aux Parcours des Personnes  
Handicapées (SERAFIN PH) constitue ®galement un changement culturel important pour les professionnels quõil sõagit  
dõaccompagner dans leurs nouvelles pratiques : connaissance des nomenclatures des besoins et prestations, outils dõaccom-
pagnement de type projet personnalisé à rendre « SERAFIN compatibles è é 
 
Dans son article 75, la loi du 24 juillet 2019 relative ¨ lõorganisation et ¨ la transformation du système de 
santé pr®voit la fusion des ®valuations internes et externes des ESMS sous une proc®dure dõ®valuation unique, ®labor®e 
par la Haute Autorité de Santé (HAS). 
 
Les enjeux et valeurs inscrits dans le r®f®rentiel commun ¨ tous les ESMS doivent °tre connus et incarn®s par lõ®quipe qui 
travaille actuellement son auto-évaluation.  
 
Lõ®valuation est pr®vue en 2023 par arr°t® nÁ2022-PESMS-285 pour les ®tablissements et services de lõassociation  
HESTIA 78. 
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LõASSOCIATION GESTIONNAIRE 
 
 

Raison sociale : HESTIA 78  
Adresse du Siège administratif : 7/9 rue Camille CLAUDEL-78450 VILLEPREUX 
Président : Monsieur Yves DOÎNEL  
Représentant légal : Monsieur Gilles NION  
Date de création : 1er janvier 2022  

ë la suite dõune op®ration de fusion ð absorption, entre lõAssociation CONFIANCE 

PIERRE BOULENGER et lõAssociation ALTIA MAULDRE & GALLY, ces derni¯res ont 

pris lõappellation de HESTIA 78, le 1er janvier 2022. 

 
HESTIA 78 

Nord, Centre, Sud YVELINES 

CONFIANCE 
 PIERRE BOULENGER 

Sud YVELINES 
 

460 enfants, adolescents & 
adultes. 

9 établissements & services 

ALTIA MAULDRE & GALLY 
 

Nord & Centre YVELINES 
 

357 adultes 
8 établissements & services 
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1 pôle service à 
la personne 

1 SAVS 
1 CAJ 

 
1 pôle hébergement 
4 foyers dõh®bergement 

2 foyers de vie 
1 FAM 

 
1 pôle éducatif 

2 IME 
1 SESSAD 

1 pôle insertion 
par le travail 

4 ESAT 

HESTIA 78 
Nord, Centre, Sud YVELINES 

  16 établissements & services 800 personnes accompagnées + de 300 professionnels 
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IMPLANTATION G£OGRAPHIQUE DES SITES 
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Une vocation 

 
Lõaccueil, lõaccompagnement et lõinsertion dõenfants et dõadultes en situation de handicap intellectuel et psychique. 

 

 

Des missions 
 
Ą Permettre ¨ chaque personne en situation de handicap intellectuel ou psychique, dõatteindre le plus grand niveau  
     dõautonomie possible. 

Ą Favoriser par le travail et lõaccompagnement, lõint®gration de toutes les personnes au sein de notre soci®t®. 

Ą Faire mieux connaitre et changer le regard de la société sur les personnes en situation de handicap intellectuel et/ou  
      psychique. 

Ą Défendre auprès des pouvoirs publics les intérêts des personnes en situation de handicap. 

Ą Relayer lõaccueil et lõ®coute des parents en d®veloppant un esprit dõentraide et de solidarit®. 
 
 
 
 

Des valeurs et projets 

 
Le projet associatif qui f®d®rera les membres actifs de cette nouvelle association est en cours dõ®criture. 
Au-del¨ de la recherche de lõatteinte dõun seuil critique souhaitable et du projet de disposer dõun p®rim¯tre dõoffre de  
services le plus exhaustif possible, les deux associations CONFIANCE PIERRE BOULENGER et ALTIA MAULDRE & 
GALLY partageaient avant leur rapprochement, des valeurs humainesé 
 

Ą  La solidarit® et lõesprit dõentraide 

Ą  La bientraitance et la bienveillance 

Ą  Lõengagement, le respect mutuel et la collaboration harmonieuse entre ses acteurs 

Ą  Le respect des droits des personnes accompagnées et des projets 

Ą  Le développement de la Pair Aidance 

Ą  Le renforcement du concept dõauto-détermination 

Ą  La co-construction avec les personnes accompagnées 

Ą  Le d®veloppement de lõhabitat inclusif 

Ą  Le renforcement dõune philosophie et dõun mod¯le dõaccompagnement innovateur  
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Nom : ESAT de la MAULDRE 
Adresse : 3 chaussée Saint-Vincent, 78580 MAULE 
N° SIRET : 447 729 880 00065 
Agrément : 78 places 
Autorisation dõouverture : 18/01/1973 
Renouvellement dõautorisation : 03/01/2017 
Autorité de contrôle : Agence Régionale de Santé 
Directrice  : Sylvie SCOTTE 
Equipe encadrante : 15 Equivalent Temps Plein (ETP) 

 
 
LõESAT de la Mauldre se situe en centre-ville de MAULE, commune urbaine dynamique des YVELINES, de 6000  
habitants. Proches dõaxes routiers majeurs et dõagglom®rations importantes, la ville de MAULE est dot®e dõinfrastructures 
culturelles, sportives, socio-économiques et commerciales de qualité. La proximité de la gare SNCF (ligne PARIS ð 
MONTPARNASSE) permet au plus grand nombre de travailleurs lõutilisation des transports en commun. 
La ville de MAULE offre un cadre de travail particulièrement privilégié. 
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Les locaux dõenvirons 1100 mı, sur un terrain de 4000 mı, sont trop exigus et pr®sentent des soucis de s®curit® pour 
certains, en raison de leur proximité avec la MAULDRE, notre terrain étant situé en zone inondable. 
 
Répondre à la sécurité des biens et des personnes, améliorer les conditions ainsi que la Qualité de Vie 
au Travail (QVT) pour tous et nous ajuster aux besoins de nos clients constituent une priorité. 
Aussi, un projet dõextension et de reconstruction est en cours dõ®laboration et fera lõobjet dõune fiche 
action dans ce présent projet. 
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LõESAT appartient au secteur prot®g® du travail. Il propose ¨ des personnes b®n®ficiant dõune reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé (RQTH), dont les capacités de travail ne leur permettent, momentanément ou  
durablement, ¨ temps plein ou ¨ temps partiel, ni de travailler dans une entreprise ordinaire ou adapt®e ni dõexercer une acti-
vité professionnelle indépendante, des activités adaptées diverses à caractère professionnel et un soutien médico-social et éduca-
tif en vue de favoriser leur épanouissement personnel, professionnel et social. 
 
Pour ce faire, lõ®quipe sõappuie sur des textes r®glementaires fondateurs ( 6o AS du 08/12/1978, loi 2002-2, 
loi 2005-101) ou plus récents (loi 2005-102, loi 2016-1088, réforme de la tarification SERAFIN PH, nouveau 
r®f®rentiel dõ®valuation des pratiques professionnelles HAS, circulaire DGCS/SD3/2022 139 du 11/05/2022 
relative à la transformation des ESAT). 
 
Ces textes rappellent que les ESAT sont des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux aux termes 

de lõarticle L312-1 du CASF dans lesquels le travail nõest pas une fin en soi, mais un support au service de 

lõinclusion et de lõ®panouissement des personnes accompagn®es.  
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Lõ®tablissement sõengage dans un accompagnement professionnel et personnel individualis®, au sein dõun espace 

collectif en proposant : 

Lõatelier de Conditionnement 

sous-traitance industrielle 

32 personnes accompagnées. 

 

 

 

1 atelier de Restauration interne 

6 personnes accompagnées 
 

1 atelier de Nettoyage des Sols et des 

Surfaces  

15 personnes accompagnées 

4 ateliers dõEntretien et de Cr®ation  
dõEspaces Verts 
23 personnes accompagnées 

 

 

 

 
 
1 atelier de Laverie Repasserie 

5 personnes accompagnées 
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La co-construction dõun projet professionnel et personnel avec chacune des personnes 
accompagnées. 
 
 Des actions de formation et dõ®valuation professionnelle et sociale, en interne.  
 Des expériences individuelles ou collectives en Entreprises. 

. Des actions dõaccompagnement et de  

  soutien ¨ lõautonomie. 
 

. Des espaces de participation divers. 

Lõensemble des professionnels de lõESAT recherche dans ses interventions le bien-°tre, lõ®panouissement et lõautonomie 
des personnes en situation de handicap. 
Pour ce faire, les professionnels sõappuient sur les valeurs r®publicaines et humanistes dõune : 
 

Liberté individuelle  : les personnes accompagn®es doivent se sentir libres de choisir, sõ®panouir, contredire, 
se renseigner, proposer, se d®placer, avoir une vie priv®eé 
Egalité : les personnes accompagnées sont traitées avec équité sur leur lieu professionnel et bénéficient des mêmes 
droits, dont elles sont r®guli¯rement inform®es, sans crainte dõarbitraire. 
Fraternité : lõentraide, la sollicitude, la solidarit®, la tol®rance constituent les bases de notre  
intervention. 

 
Sõy ajoutent la reconnaissance de lõalt®rit® et le respect qui permettent lõinstauration dõune relation qui se doit 
dõ°tre toujours ®quilibr®e. 
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Les personnes accompagnées 

Au 01/01/2023, lõESAT de la Mauldre accompagne 79 personnes, pour un agr®ment de 78 ETP, 66 hommes et 13 
femmes. Ce d®s®quilibre dans la parit® sõexplique par lõhistorique de fonctionnement associatif. En effet, lõESAT a  
accompagn® prioritairement durant des ann®es les personnes r®sidant sur le foyer dõh®bergement de Maule qui nõest  
devenu mixte quõen 2017.  

 
M°me si ce fonctionnement dõadmission limitatif au lieu de vie nõexiste plus depuis une dizaine dõann®es, lõESAT nõa 
accompagné une premi¯re femme quõen 2016 et du temps sera encore n®cessaire pour r®tablir un ®quilibre.  
68 personnes exercent une activité professionnelle à plein temps, 11 personnes ont choisi le temps partiel sur des rythmes 
personnalisés : 1 pour des raisons m®dicales, 1 dans lõattente dõune nouvelle orientation en foyer de vie, 2 pour raisons 
familiales et 7 en raison dõune fatigabilit® li®e ¨ leur avanc®e en ©ge : 6 de ces personnes sont accompagnées parallèlement 
en Centre dõAccueil de Jour (CAJ) ou en Section dõAccompagnement Sp®cialis®e (SAS) en attendant une nouvelle  
orientation en Foyer dõAccueil M®dicalis® (FAM) ou en EHPAD, la difficult® dõentrer dans ce dernier lieu, malgr® un 
partenariat engagé avec la Mésangerie à Maule (13 places pour les personnes handicapées vieillissantes) étant accentuée 
par le fait que ces travailleurs nõont pas encore atteint 60 ans, ©ge minimum pour int®grer cette structure.   
Une personne b®n®ficie ®galement dõun mi-temps thérapeutique. 2 sont en arrêt maladie de longue durée et 2 autres  
présentent des soucis de santé préoccupants pour leur maintien en ESAT. 
 
 
Les personnes accompagn®es sont ©g®es actuellement de 21 ¨ 60 ans, avec une moyenne dõ©ge de 38,5 ans et une  
ancienneté professionnelle moyenne de 14 ans. Elles possèdent une Reconnaissance de la Qualité de  
Travailleur Handicapé (RQTH) délivrée par la CDAPH avec une orientation en ESAT en attendant la réception des  
orientations en Parcours Renforcé en Emploi. 
 
Toutes vivent dans les Yvelines. 
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Les travailleurs présentent comme  
déficience principale un handicap  
intellectuel ou psychique et plus  
minoritairement des Troubles du 
Spectre Autistique (TSA). 
  
Des handicaps moteurs, sensoriels et 
des troubles psycho-sociaux peuvent 
sõajouter ¨ la d®ficience principale.  
Des mesures de protection de type  
tutelle, curatelle renforcée ou curatelle 
simple sont mises en place pour 57,69 
% des travailleurs de lõESAT. 
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Les demandes dõadmission qui sont faites ¨ lõESAT de la Mauldre continuent de parvenir majoritairement de plusieurs IME 
partenaires avec lesquels notre ESAT a d®velopp® une politique de partenariat, pour permettre ¨ ces jeunes dõexp®rimenter 
une prise de contact avec le monde du travail, de vérifier leurs capacités et leur intérêt pour ce type de métier ou pour une 
orientation professionnelle avant de sõengager dans une d®marche dõembauche. 
Les demandes peuvent provenir ®galement dõInstitut dõEducation Motrice (IEM), de CAJ, de Service dõAccompagnement ¨ 
la Vie Sociale (SAVS), de foyer de vie, de Service dõAccompagnement M®dico-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH)... 
 
 
Ces ®tablissements ont vu leur public ®voluer avec moins de d®ficits intellectuels et davantage dõaspects d®ficitaires en rela-
tion avec des troubles psychiques ou des difficultés psycho-sociales qui constituent souvent des handicaps moins bien définis 
avec des comportements qui peuvent rendre plus complexes lõadaptation au monde du travail et les modalit®s dõaccompa-
gnement. Ces jeunes connaissent beaucoup mieux le milieu ordinaire de vie et présentent des capacités intellectuelles qui 
engendre des exigences sup®rieures dans les domaines de la production, de la vie citoyenne et de lõinsertion, compar® aux 
personnes anciennement accompagn®es ¨ lõESAT. 
 
Parallèlement nous avons vu augmenter de façon significative les candidatures spontanées ou émanant de via trajectoire qui 
représentent environ 40% des demandes depuis 2 ans. Par essence, ces candidatures émanent de personnes dont le parcours 
institutionnel a été discontinu, voire inexistant, pour diverses raisons liées à leur contexte de vie ou aux spécificités de leur 
handicap psycho-social ou psychique qui comporte davantage de fluctuations ou de ruptures. Lõapplication des Mises en  
Situation Professionnelles en ESAT(MISPE) pour ces personnes nõest pas sans pr®senter de limites, certaines dõentre elles, 
une fois rencontr®es par la coordonnatrice de parcours, ne trouvant pas lõ®nergie mentale n®cessaire pour solliciter la Maison 
D®partementale de lõAutonomie et obtenir une orientation, dõautres bien quõinscrites sur via trajectoire, ne r®pondant pas 
aux sollicitations des professionnels. Dõautres encore nõont pas imm®diatement la possibilit® de sõengager dans un premier 
stage de 10 jours et préfèrent y renoncer alors que nous pouvions les accueillir précédemment pour de très courtes périodes 
plusieurs fois renouvelées via des conventions de stage. Il nous faut nous montrer, dans ces situations insolubles, davantage 
audacieux que précédemment et embaucher des personnes sans avoir eu recours à une véritable évaluation initiale et en  
utilisant la p®riode dõessai ¨ cet effet. 
 
Nous veillons ¨ ne pas inscrire en liste dõattente un nombre trop important de personnes (4 ¨ 5 maximum) de fa­on ¨ ce que 
lõembauche effective puisse se r®aliser dans une temporalit® raisonnable. Nous r®interrogeons lõorganisation temporelle des 
stages dõadmission pour que le temps dõattente pour obtenir ce dernier ne soit pas trop long afin dõ®viter une ®rosion de la 
dynamique de la d®marche dõembauche. 
 
ë lõautre extr®mit® de la pyramide des ©ges, nous constatons quõ¨ partir de 2023, nous devrons accompagner environ trois 
départs à la retraite par an au lieu de 1 par an actuellement. En effet, 17% des travailleurs pourront bénéficier de leurs droits 
¨ la retraite de 2023 ¨ 2028. Lõincidence de ce constat est imm®diate dans la mesure o½ une anticipation minimale de 5 ans 
est indispensable pour préparer ces personnes, pour réfléchir avec elles et leurs proches aux solutions de réorientations  
adapt®es, pour assurer sereinement cette transition et pour permettre dõengager progressivement des investissements dans 
leur futur contexte de vie. 
 
Au-delà de la retraite, se pose bien évidemment la question du vieillissement de la population puisque 21 personnes auront 
plus de 50 ans en 2023, soit 26 % des personnes accompagnées et connaissent pour beaucoup des problématiques lourdes 
li®es ¨ lõavanc®e en ©ge (fatigabilit®, perte de m®moire, perte des rep¯res, difficult®s dans la gestion des ®motions,  
impossibilit® de r®pondre aux exigences de la production, arr°t maladieé) qui les fragilisent professionnellement et  
personnellement. 
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Dõautre part, lõ®volution de la soci®t® et des orientations du m®dico-social, a une incidence sur les parcours de vie et les 
parcours professionnels des travailleurs handicapés de notre ESAT. 
 
Gr©ce au d®veloppement du parcours de formation et dõinclusion des travailleurs, ces derniers sõint¯grent davantage en 
milieu professionnel ordinaire. En effet, le nombre de stages ou de mises à disposition qui est réalisé en entreprises,  
collectivit®s ou entreprises adapt®esé va croissant et repr®sente depuis deux ans 180 p®riodes sup®rieures ¨ 20 jours 
chacune. La demande de formations sõest elle aussi bien d®velopp®e puisque de quasi-inexistante en 2018, elle fait lõobjet 
de demandes dans le cadre des Projets dõAccompagnement Personnalis®s (PAP) pour 56% des travailleurs. 

 

ANNÉE 
NBRE DE 
TRAVAIL-

LEURS 

NBRE DE 
STAGE 
TOTAL 

NBRE DE 
PER-

SONNES 
EN STAGE 
MO S/28 J 

NBRE DE 
PERSONNES 
EN STAGE 
MO S/20 J 

NBRE DE 
PERSONNES 
EN STAGE 
MO S/75 J 

NBRE DE 
PERSONNES 
EN STAGE 
MO S/130 J 

STAGE 
EN EA 

2019 78 4 4         

2020 78 2   2       

2021 78 4       4   

2022 78 10     5   5 

En parallèle, un plus grand nombre intègre des structures de logement de plus en plus autonome et  
individuel (29,5 % en foyer dõh®bergement, 20,5% en foyer appartement, 29,75% en famille et 21,25% en 
logement autonome).  
Depuis quelques années, davantage de personnes vivent en couple et sont parents. 

ANNÉE 
NBRE DE 
TRAVAIL-

LEURS 

STAGE EN 
ESAT 

NBRE DE 
PERS EN 

MAD COL-
LECTIVE 

NBRE DE 
PERS EN 

MAD INDI-
VIDUELLE 

NBRE DE 
PERS EN 
DUODAY 

NBRE DE 
PERS EN 
FORMA-

TION 

2019 78   11 0 5 42 

2020 78   7 0 3 20 

2021 78   2 0 30 80 

2022 81 6 3 3 15 28 
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Lõh®t®rog®n®it® des personnes accompagn®es ¨ lõESAT tant en ©ge, quõen comp®tences, parcours de vie ou attentes,  
nécessite des adaptations spécifiques avec un accompagnement souple et créatif, de la réflexion et de la formation  
permanentes de lõ®quipe, davantage de partenariats pour r®pondre de fa­on ad®quate ¨ un ®ventail de besoins de plus en 
plus variés et étendus. Cette réalité, conduite avec une grande vigilance du maintien des équilibres et du respect de 
chacun, insuffle une dynamique au bénéfice de tous. 
 
Accompagner les travailleurs de notre ESAT dans ces transitions nous engage à renforcer notre vigilance et la personnalisa-
tion des accompagnements pour quõils acqui¯rent ou maintiennent autant que faire se peut, un ç savoir-faire » technique et 
un « savoir être » relationnel et social exigé en milieu ordinaire tout en évoluant dans un cadre spécifique, ouvert et 
 respectueux de leurs besoins et attentes individuels. 
 
Actions : 
 
Accentuer les formations à destination des professionnels traitant des spécificités des publics accompagnés : handicap psy-
chique, vieillissement, TSAé 
Former la coordonnatrice de parcours et un moniteur principal à la fonction de référent retraite. 
 
Faute dõappels ¨ projets pour lõouverture dõune SAS, cr®ation avec les ressources internes existantes de lõapart®, atelier de 
répit répondant aux besoins spécifiques ponctuels ou plus durables. 
 
Développement du réseau de partenaires en relation avec le parcours des personnes. 
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Les professionnels et les compétences mobilisés 

Les moyens humains 

Lõ®quipe de professionnels en charge de faire vivre ce projet est un collectif humain compos® de 17 personnes (15 ETP) 
exerçant des métiers différents et contribuant, chacun à leur place, à offrir aux travailleurs accompagnés un modèle de vie 
sociale bienveillant, ouvert et un lieu dõapprentissage et de r®ussites professionnels. 
Chaque professionnel, avec ses compétences, ses savoir-faire et savoir-°tre est ici responsable de lõaccueil, de la s®curit® et 
de lõaccompagnement des personnes admises ¨ lõESAT. Il sõagit donc que tous fassent preuve de respect, dõempathie et de 
discrétion dans chacune de leurs interventions. 
En 4 ans, lõensemble de lõ®quipe de direction a chang® et lõESAT a connu un renouvellement important de ses membres du 
personnel, quelles que soient leurs fonctions, puisque 8 nouveaux salari®s ont ®t® embauch®s. Un cadre de direction nõa pas 
®t® remplac® ¨ sa prise de retraite afin de privil®gier lõaccompagnement m®dico-social et le parcours des travailleurs :  créa-
tion dõun poste de charg® dõinsertion et de la formation professionnelle, passage dõun poste de 0.35 ETP de Conseill¯re en  
Education Sociale et Familiale (CESF) ¨ un poste ¨ temps plein de  coordonnatrice de parcours et de projets et cr®ation dõun 
poste ¨ 0.25 ETP de chauffeur livreur afin de lib®rer les moniteurs dõatelier de ces missions au profit de lõaccompagnement 
en atelier. 
Cette période a donc été forte en questionnements, tentatives, créations et ajustements. Il a fallu prendre un cap ensemble, 
ajuster les modes dõorganisation, croiser les comp®tences entre les anciens membres du personnel et les nouveaux. 
Les pratiques se sont modifi®es, le management en place est ax® sur la communication, lõautonomie des acteurs et le  
croisement des compétences au bénéfice des travailleurs. 
 
 
Les diff®rentes fonctions que lõon retrouve ¨ lõESAT sont les suivantes : 
 

Les fonctions de direction : 

 

- une directrice à mi-temps responsable du fonctionnement administratif, humain et financier de lõ®tablissement ; 
- une cheffe de service appel®e cheffe dõatelier ¨ temps plein, en charge du d®veloppement commercial et du remplacement 
de la directrice durant ses absences. 
 

Les fonctions administratives : 

 

 - une assistante de direction ¨ temps plein en charge de lõaccueil physique et t®l®phonique, de la gestion administrative,  
commerciale et du suivi RH. 
 

Les fonctions éducatives : 

 

- un charg® de lõinsertion et de la formation professionnelle ¨ temps plein, en charge de la mise en îuvre des Projets  
Personnalis®s des travailleurs sur lõaxe inclusif ; 
- une coordonnatrice de projets et de parcours ¨ temps plein en charge de lõefficience des Projets Personnalis®s, du droit des 
travailleurs et de leur suivi global (administratif, professionnel, financieré). 
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- 10 moniteurs dõatelier ¨ temps plein. Coeurs de m®tier des ESAT, ils sont en charge de  lõaccompagnement individuel et  
collectif des travailleurs, de lõanimation, de lõorganisation et de la gestion de la production de biens et de services, de la gestion 
et du développement des compétences individuelles au travers des projets de chaque personne accompagnée. A noter que 3 de 
ces moniteurs dõatelier sont parall¯lement moniteurs principaux (de conditionnement, des activit®s de service et des espaces 
verts). Ils assurent un relai entre la cheffe dõatelier et les moniteurs concernant lõorganisation g®n®rale des ateliers, sont en 
charge des devis des Equipements de Première Intervention (EPI), du petit matériel mais aussi des devis de production pour les 
demandes ponctuelles et les petits chantiers. 
 
 

Les fonctions thérapeutiques : 

 

 un psychologue ¨ 0.25 ®quivalent temps plein, en charge dõentretiens individuels, de groupes de paroles aupr¯s des travail-
leurs et de soutien pour lõ®quipe ®ducative. 
 
Les fonctions de service : 
 
 un chauffeur livreur ¨ 0.25 ®quivalent temps plein en charge des livraisons et de lõentretien du parc automobile, poste ¨  
pouvoir actuellement. 
 
Cette pr®sentation des missions de chacun nõest bien s¾r pas exhaustive. 
 
Les diff®rentes fonctions se d®finissent ¨ partir des r®f®rentiels m®tiers concern®s et font lõobjet, de fiches de fonction qui  
donnent de la lisibilité dans les actions et une meilleure compréhension du rôle de chacun. 
Ces professionnels, avec leurs missions propres, nouent une interrelation autour du projet dõaccompagnement  personnalis® de 
chaque personne accueillie. 
 

 
 

 



24 

 



25 

 

La dynamique dõ®quipe  

Les exigences de la pluriprofessionnalité 

 
Comme dit précédemment, des professionnels aux qualifications ou métiers différents accompagnent ensemble au quotidien 
les travailleurs de lõESAT. 
Il sõagit que ces derniers soient rassur®s par un fonctionnement coh®rent, connu et adopt® par tous les encadrants. 
Pour ce faire, un certain nombre dõexigences est attendu des membres du personnel qui se doivent de ç faire équipe » : 
 

· d®velopper une conscience fine de lõengagement de sa responsabilit® individuelle et de lõimportance des missions confi®es 
puisquõen lien avec de lõhumain ; 

· se r®f®rer aux principes dõintervention ®nonc®s dans les projets associatifs et dõ®tablissement, dans les proc®dures qualit® 
mais aussi dans les Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles de lõHAS non n®gociables et applicables  
quotidiennement ; 

· se montrer exemplaire ; 

· faire preuve de solidarité et de cohésion face aux décisions prises mais aussi dans ses actions ; 

· accepter la polyvalence et la mobilit® puisque des changements dõactivit® ou dõemploi du temps (espaces verts, mises ¨ dis-
position, repasserie, cuisine, entretien des sols et des surfaces et conditionnement) sont demand®s aux encadrants afin dõassu-
rer une permanence dans lõaccompagnement mais aussi dans la r®alisation des chantiers ; 

·pratiquer lõinterdisciplinarit® au service de la prise en compte de la globalit® de la personne, des notions de parcours et de 
singularit® des besoins. Cette d®marche implique le partage dõinformations et de connaissances, une perception fine des com-
p®tences dõautrui, lõouverture ¨ la richesse et ¨ la difficult® de la collaboration, une position positive face au d®bat dõidées et à 
la confrontation, de la modestie et de la remise en question mais aussi de la confiance en ses actions ;  

· cultiver une culture de lõ®thique qui associe une pluralit® de points de vue, aide ¨ analyser et clarifier les complexit®s de 
situation, oriente les prises de décision, donne du sens aux pratiques et renforce les relations de confiance entre les acteurs. 

 

 

Lõ®thique de direction 

 
Lõ®quipe de direction, au-del¨ dõ°tre soumise aux principes pr®c®dem-ment évo-
qués, se doit de leur donner du sens et de se montrer moteur pour le p e r s o n n e l . 
Conformément à la RBPP intitulée Mission du Responsable dõ£tablissement et R¹le de lõEncadrement dans la Pr®vention et 
le Traitement de la Maltraitance, elle se positionne sur un mode de management respectant trois principes : 

· Lõengagement : Les convictions de lõ®quipe de direction, la totale adh®sion, application des valeurs et  
principes dõintervention ne doivent faire aucun doute pour les professionnels. Elles doivent °tre incarn®es dans les  
attitudes des cadres. Ces derniers encouragent la réflexion sur les pratiques, partagent les informations, acceptent la  
contradiction, d®veloppent lõautonomie des acteurs, transmettent le sens de la mission et encouragent un  
exercice professionnel réfléchi, distancié et responsable. 

· La responsabilité : les cadres de direction, par délégation ou subdélégation engagent leur responsabilité civile et pénale. 

Ils sont ®galement pleinement responsables de lõexercice professionnel de chacun des membres de lõ®quipe dans sa dimension 

®thique et doivent rendre des comptes ¨ lõassociation employeur. 
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· La justice : elle est d®finie comme le juste milieu entre lõexc¯s dõautorit® et la permissivit®. Les cadres de  
direction sõengagent ¨ exercer leur fonction dans un positionnement ®quilibr® en termes dõautorit® et distanci® ¨ 
lõ®gard des professionnels. Les positionnements et d®cisions doivent °tre gradu®s, neutres, proportionnels et  
équitables, les félicitations adaptées sont encouragées tout autant que la critique claire. 
 

Au-del¨, lõ®quipe de direction de lõESAT est convaincue que pour instaurer comme naturelle une culture de respect et de bien-
traitance des personnes accompagn®es, lõ®quipe doit pouvoir travailler dans le m°me ®tat dõesprit de s®r®nit® et que la qualité 
du lien entre lõ®quipe et ses cadres est primordiale et participe grandement ¨ la QVT. La confiance, le dialogue, les encourage-
ments, lõhonn°tet® et la disponibilit® sont en cons®quence ®tablis comme principes quotidiens des relations professionnelles. 
Un  questionnaire QVT a ®t®  instaur® en 2022 et sera adress® annuellement ¨ tous les personnels de l ôESAT qui pourront y 
r®pondre anonymement. Un plan dõactions sera ®tabli en fonction des r®sultats de ce  
questionnaire. 
 
Action :  
Etablir le 1er plan dõaction QVT suite ¨ l ôenqu°te r®alis®e en d®cembre 2022. 
 
 

Les temps de régulation  
 
Afin de favoriser la dynamique dõ®quipe, les espaces de coordination et dõ®laboration collectifs sont r®guliers et nombreux : 

Libellé Fréquence Participants Objectifs 

COmité de DIRection 
(CODIR) 

Bimensuel Directeurs des établissements 
et responsables du siège 

Communiquer, coordonner et 
décider des actions communes à 
toutes les structures de lõassocia-
tion. 
2 fois par an, un autre type de 
CODIR associe les chefs de service 
au CODIR classique. 
 

CODIR de rentrée Une fois par an Directeurs des établissements 
et responsables du siège 

Axes de travail pour lõann®e. 

Réunions institutionnelles Quadri-annuelles Ensemble du personnel Dispense des informations rela-
tives ¨ lõassociation, points RH, & 
qualité, présentation des évène-
ments et travaux à venir. 
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Libellé Fréquence Participants Objectifs 

Réunions Projet Accompagne-
ment Personnalisé (PAP) 

Hebdomadaire Coordonnatrice de par-
cours, charg® dõinsertion & 
les moniteurs 

Travailler sur les PAP des travailleurs 

Réunions de fonctionnement Hebdomadaire Ensemble du personnel Evoquer des situations des travailleurs, 
affiner les pistes de travail & orienter les 
actions à mener. 

Réunions de coordination de 
production 

Hebdomadaire Cheffe dõatelier et  
moniteurs principaux 

Evoquer les demandes diverses dõorganisa-
tion des moniteurs dõateliers 

Réunions de coordination Hebdomadaire Équipe de direction, coor-
donnatrice de parcours et le 
charg® dõinsertion 

Faire le point de la semaine échue sur le 
médico-social comme la production et 
préparer la semaine à venir 

Réunions de restitution des 
PAP 

Annuelle Le travailleur, le moniteur 
référent, la coordo de par-
cours et de projets, les 
professionnels de lõ®tablis-
sement ou partenaires 
utiles, le représentant légal 
si nommé et les personnes 
invitées par le travailleur. 

Permettre une présentation officielle & 
privilégiée du PAP, un étayage commun & 
dõ®ventuels changements de lõ®crit pour 
répondre au mieux aux demandes du tra-
vailleur. 

R®unions dõ®valuation de PAP Bi ou tri-annuelle Coordonnatrice de par-
cours, le travailleur & le 
moniteur référent 

Permettre des évaluations et des ajuste-

ments réguliers dans la mise en îuvre des 
PAP. 

Réunions partenariales Quand le parcours du 
travailleur le nécessite 

Coordonnatrice de par-
cours, le travailleur, le 
moniteur référent et les 
partenaires utiles 

Etude du parcours du travailleur. 
En fonction de la gravité de la situation, 
dõautres professionnels de lõESAT peuvent 
être conviés. 
 

Réunions de bilan de stage ou 
MISPE 

Chaque fin de période Coordonnatrice de par-
cours, le stagiaire et le mo-
niteur référent du stage 

Analyser & réaliser le bilan du stage ou de 
la MISPE. 

Réunions de coordination foyer 
dõh®bergement / ESAT 

Trimestrielle Coordonnateurs du foyer et 
de lõESAT, la CESF et 
lõinfirmi¯re des foyers 

Faire des points de situation réguliers sur 
lõaccompagnement des travailleurs accueil-
lis par les 2 structures de lõassociation. 

Réunions COmité de PILotage 
(COPIL) Qualité 

Mensuelle (except® lõ®t®) Membres du COPIL 
(direction et 2 membres du 
personnel qui alternent 
annuellement) 

Prendre connaissance des procédures 
écrites en groupe de travail et les valider. 

Réunions COPIL DUERP 2 fois /an Membres du COPIL
(Directrice et 3 membres 
du personnel qui alternent 
tous les 2 ans) 

Actualiser le DUERP. 
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Libellé Fréquence Participants Objectifs 

R®unions de COPIL 
divers 

Pas de rythme d®fini, 
d®pend de lôobjet du 
travail men® 

Groupe de professionnels 
repr®sentatifs de la pluri-
disciplinarit® de lô®quipe 
et parfois des travailleurs 
dans une d®marche colla-
borative 

R®®crire le projet dô®tablissement, 
actualiser  les outils 2002-2,  
r®fl®chir sur les Projets Pluriannuels 
dôInvestissement... 

R®unions de CVS Trimestrielle Directrice, les d®l®gu®s 
®lus parmi les travailleurs, 
un salari® du personnel et 
les parents d®sign®s par 
lôassociation, un repr®sen-
tant du conseil dôadminis-
tration 

Evoquer la vie et le fonctionnement 
de lô®tablissement. 

R®unions des  
commissions repas 

Trimestrielle Prestataire de cuisine, la 
monitrice dôatelier et un 
travailleur (qui alterne) 

Faire le point sur la qualit® des menus 
propos®s. 

R®unions dôexpression Trimestrielle Psychologue, les travail-
leurs en petits groupes et 
un moniteur dôatelier 

£voquer librement des sujets divers 
concernant le vivre ensemble et la 
citoyennet®. 

R®unions dôatelier Biannuelle Cheffe dôatelier, les moni-
teurs et les travailleurs de 
chaque atelier 

Discuter de la production (clients, 
chiffres dôaffaires, besoins...). 

R®unions dôassistantes de 
direction 

Mensuelle Directrice des ressources 
humaines, les assistantes 
de direction de tous les 
®tablissements et une 
cadre comptable 

Faire un point RH, compta et paie. 
Partager les connaissances et mutua-
liser les pratiques. 

R®unions de coordination 
des professionnels 
dôESAT des YVELINES 

2 ¨ 3 fois /an Charg®s dôinsertion,  psy-
chologues, chefs dôatelier 
ou directeurs 

Partager de connaissances et mutuali-
ser des pratiques. 

R®unions dôanalyse des 
pratiques (GAPP) et de 
co-d®veloppement 

6 semainesð
d®buteront en avril 
2023 

Intervenant ext®rieur et 
moniteurs dôatelier 

£voquer sans pr®sence hi®rar-
chique les diff®rentes situations 
v®cues et vectrices de questionne-
ments. 

R®unions CSE Mensuelle Direction g®n®rale, DRH 
et membres ®lus 

Point sur la Gestion, ®volution ®cono-
mique et financi¯re de l'entreprise. 
Organisation du travail, formation 
professionnelle et techniques de pro-
duction.  

R®unions qualit® Mensuelle Responsable qualit®, As-
sistantes de direction, 
chefs de service 

Point sur lôutilisation du logiciel 
AGEVAL 

CSSCT Trimestrielle Direction g®n®rale, DRH 
et membres ®lus 

Evoquer les sujets : sant®, s®curit® au 
travail. 

Le postulat des r®unions de fonctionnement, de PAP, de COPIL et de CVS est quõil nõexiste pas de hi®rarchie de savoir 
dans cette instance et que chacun doit contribuer ¨ la r®flexion commune. Cõest un lieu de respect de la parole de lõautre, 
un espace de débats riche et constructif. Ces réunions permettent également une formalisation de la coordination des dif-
férents professionnels et une complémentarité des disciplines représentées.  
 
Actions :  
Réaliser systématiquement un ordre du jour et un compte-rendu de toutes ces réunions dans un souci 
dõefficacit® et de tra­abilit®. 
Promouvoir davantage de participation des travailleurs à ces instances en créant des commissions communes aux profes-

sionnels et aux travailleurs : réunions QVT, COPIL autour de la mise en îuvre des objectifs à 5 ans du PE, amplifier la 
participation des travailleurs ¨ lõ®criture des proc®dures qualit® sp®cifiques ¨ lõESAT, inscrire les 
 travailleurs dans les COPIL actualisation des outils 2002-2. 
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Le développement des ressources professionnelles 

Le recrutement 
Le recrutement de nouveaux personnels fait lõobjet dõune proc®dure RH claire et compl¯te. 
Les postes ¨ pourvoir sont signal®s par annonce et diffus®s au sein de lõassociation puis en 
externe via p¹le emploi, lõAssociation Pour lõEmploi des Cadres (APEC) ou INDEED. Les 
entretiens de recrutement sont réalisés en présentiel (suite à un premier entretien télépho-
nique) par la directrice et la cheffe dõatelier, pour les non-cadres, afin dõanalyser ¨ plusieurs 
lõint®r°t des candidatures. 
Les recrutements de cadres sont r®alis®s par le pr®sident de lõassociation et le Directeur  
Général après une pré-sélection opérée par la directrice.  
La promotion intra-associative est valorisée. 
M°me si lõ®quipe est inform®e de lõembauche dõun nouveau coll¯gue et pratique un accueil 
convivial et explicite du fonctionnement g®n®ral, aucune proc®dure interne nõencadre formellement les recrutements. 
 
Actions :  
Cr®er un livret dõint®gration destin® aux nouveaux embauch®s 
Mettre en îuvre un tutorat structuré et assuré par un membre du personnel 

La formation interne 
Les échanges nombreux, durant les temps de régulation notamment, enrichissent chacun des professionnels dans sa pratique 
concr¯te mais aussi dans sa connaissance du secteur, des politiques publiques, de la notion dõ®thique professionnelle. 
Sont organisés parallèlement et régulièrement des temps de formation collective en intra sur des sujets très vastes tels que les 
formations métiers en lien avec la production, la sécurité au travail, le risque incendie et la manipulation des extincteurs, le 
vieillissement de la population, le risque attentat, lõaccompagnement sp®cifique en ESATé Ces temps pr®sentent lõavantage 
dõinstaurer une connaissance commune et de renforcer la coh®sion de lõ®quipe. 
Depuis deux ans, une journ®e de formation est r®alis®e en commun avec lõESAT Les Clayes sous Bois afin de d®velopper la 
dynamique de partenariat déjà en oeuvre sur les sujets de :  croisement des outils ¨ disposition, logistique, politique dõachats, 
mutualisation des formations, pratiques dõinsertioné Cette journ®e permet dõassurer une veille juridique en informant  
collectivement les personnels sur le plan de transformation des ESAT, la r®forme de lõ®valuation, la r®forme de la tarifica-
tioné et ses cons®quences sur les fonctionnements des ®tablissements. 
La formation passant aussi par la lecture, des abonnements aux revues professionnelles existent, renforcés depuis 1 an environ, 
par lõachat de livres ayant trait ¨ notre domaine dõintervention et mis ¨ la disposition de professionnels. 
 
Action :  
Créer un espace documentaire identifié qui réunirait livres, revues, RBPP. 

La formation externe 
La formation, quõelle soit qualifiante ou non, est tr¯s fortement valoris®e par lõ®quipe de direction afin de 
d®velopper les comp®tences individuelles, dõaller ¨ la rencontre dõautres professionnels et de pr®venir 
lõusure. 
Le plan de formation est ®labor® annuellement dans le respect des textes du droit du travail et b®n®ficie ¨ lõensemble du 
personnel. Le budget de lõOPCO nõ®tant pas toujours suffisant pour son financement, le budget commercial vient le compl®-
ter si besoin.  

Action :   
Amplifier lõinformation des personnels autour de la formation. 

Les entretiens professionnels 
Lõentretien professionnel de formation constitue une obligation l®gale. Il est mis en place pour lõensemble du personnel tous 
les deux ans et permet, durant un échange individuel qui se veut convivial, de faire le point sur le parcours de chacun, les 
sources de satisfaction ou dõinsatisfaction, les souhaits dõ®volution ou de formation. Ces entretiens sont assur®s par la directrice 
tout comme les autres entretiens obligatoires (entretien de seconde partie de carri¯re, entretien de repriseé). 
Ils se compl¯tent au bout de 6 ans dõun bilan des actions men®es par lõemployeur. Une trame de suivi est en  
place dans notre logiciel RH.  
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Lõaccueil de stagiaires  

 
LõESAT est reconnu site qualifiant par deux ®coles et peut accueillir, par ce biais, des stagiaires moniteur-éducateur, éduca-
teur sp®cialis®, ®ducateur technique sp®cialis®, moniteur dõatelier, chef de service ou directeur. Au-delà de notre devoir de 
transmission, cet ®change participe pour lõ®quipe ¨ lõactualisation des pratiques et des m®thodologies et am¯ne un autre re-
gard sur le fonctionnement. Depuis la p®riode de COVID, nous nõavons pas accept® de stagiaires par manque de temps, cet 
accompagnement étant très chronophage pour les professionnels. 

 
Action :  
Se r®inscrire dans une dynamique dõaccueil de stagiaires 
Former des moniteurs au tutorat  
Créer des outils de suivi des stagiaires 
 
  

                   Lõam®lioration continue de la qualit® 
 
Depuis septembre 2020, les professionnels de lõESAT sous lõimpulsion du si¯ge, se sont engag®s dans une politique dõAm®-
lioration Continue de la Qualit® (ACQ). Le logiciel qualit® AGEVAL a ®t® install® et param®tr®, lõensemble des profession-
nels a ®t® form® avec le soutien de la responsable qualit® dõHESTIA 78.  
Un plan dõACQ a ®t® ®labor® par la direction pour 5 ans auquel participent les professionnels r®guli¯rement en groupe de  
travail en rédigeant des procédures, en menant des enquêtes de satisfaction auprès des travailleurs et en participant par  
roulement aux COPIL qualité. 
Ce logiciel permet également aux équipes de travailler collectivement depuis septembre 2022 sur son autoévaluation et le 
plan dõactions qui sera ¨ mettre en îuvre en fonction des r®sultats, avant lõ®valuation externe. 
Les 2 enqu°tes dõimpr®gnation de la d®marche qualit® men®es depuis son instauration d®montrent une implication des 
équipes, un intérêt pour la démarche et une réelle avancée sur la nécessaire traçabilité des actions qualité menées.  
Le logiciel AGEVAL constitue parallèlement un outil documentaire riche pour la formation de chaque professionnel qui 
peut y retrouver les procédures des établissements, les outils de la loi 2002-2, les comptes rendus de CVS ou de réunions 
institutionnelles, les grilles de bientraitance, les plans dõactions, les objectifs CPOM, les DUERPé 
 
                

                    La gestion des plannings 
 
En décembre 2022, les personnels ont été formés à un logiciel de gestion des plannings individuels OCTIME, qui sera  
op®rationnel ¨ compter du 02 janvier 2023. Ce changement de pratiques sera accompagn® par lõ®quipe de direction et le 
service administratif  afin que chaque professionnel puisse sõen saisir progressivement. 
 

Action :  
Mettre en place un planning institutionnel accessible à tous afin de fluidifier les différents accompagne-
ments et missions  
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Lõaccompagnement collectif et 
individuel des travailleurs 

 

« Aider dans les démarches et dans leurs suivis » 
 
« Travailler & orienter sur ses propres projets 
(administratif, formation, stage, le duoday..» 
 
« Expérience » 
 
« Matériel adapté aux difficultés de chacun »-
Pierre 
 
« Expliquer et faire des photos pour expliquer 
aux collègues qui ne savent pas lire » - Benjamin 
 
« Repas adaptés (sans porc/mixés) » - Driss 
 
« En accord avec ses choix » 
 
 

Accompagner collectivement dans 
le respect de la singularité indivi-
duelle : 
 
Permettre à chaque travailleur, dans un 
cadre stable, fonctionnant avec des règles 
claires, connues, sécurisantes et appliquées 
pour tous, de trouver les ressources lui per-
mettant de faire des choix éclairés et de con-
duire ses projets de vie autour des idées et 
valeurs auxquelles il tient. 
Souplesse et adaptation de lõ®quipe sont in-
dispensables pour proposer des prestations 
personnalisées répondant aux besoins de 
chacun des travailleurs. 

La primauté de la personne sur 
son handicap 

« Nous sommes responsables et poussés,  
accompagnés à être le plus autonome possible » 
-Youssef 
 
« Être considéré comme dans le milieu ordi-
naire » - Rachid 
 
« Nous avons le droit de faire des formations ou 
de passer le permis de conduire. Faire des stages 
dans les entreprises et pouvoir avoir une propo-
sition dõembauche » - Wilfried 

La primauté de la personne sur le  
handicap : 
 
Aucune personne ne peut être confondue 
avec son handicap. Cõest la reconnaissance  
de ses compétences, de ses ressources, de 
son potentiel de responsabilités qui guident 
les professionnels. Lõalt®rit® et le respect de 
lõautre avec ses forces et ses faiblesses fon-
dent lõespace de la rencontre et insufflent la 
dynamique de lõaccompagnement. 
 

La construction dõune identit®  
professionnelle en qualifiant et  
professionnalisant  
 
 
 
 
 
 
 

« Développer ses compétences » - Frédéric 
 
« Capacit® dõapprendre afin de savoir faire des 
choses » -Aziz 
 
« Montrer lõexemple » - Patrice 
« Avoir un contrat » - Patrice 
 

Construire une identité profes-
sionnelle en formant et  
qualifiant : 
 
Lõensemble des travailleurs est accompagn® 
dans une démarche de professionnalisation 
inscrite dans une trajectoire de préparation 
op®rationnelle ¨ lõemploi. Lõobjectif est que 
chacun puisse aller le plus loin possible dans 
le développement de ses potentialités et de 
son efficience pour renforcer lõestime de soi, 
optimiser son équilibre personnel et cons-
truire son identité professionnelle. 
 

LES PILIERS 

D®finition des travailleurs     D®finition de 
lô®quipe 
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La responsabilité individuelle et 
collective, lõalt®rit®, la neutralit®. 

« Solidarité » - Pierre 
« Repas sans porc au self »  - Alain 
« Le travail en fonction des difficultés » - 
Alain 
« Pas de politique ¨ lõESAT » - Jean-
François 
« Pas de jugement »- Driss 
« Tous les mêmes » - Driss 
 

La responsabilité: 
Les personnes accompagnées tiennent une place 
efficiente et reconnue dans un système écono-
mique dont elles sont pleinement actrices. Cette 
intégration professionnelle exigeante implique des 
devoirs, définit leur statut de « salari®s dõESAT » 
et fonde leur utilité sociale. 
 

La neutralité : 
Les personnes sont respectées dans leurs 
croyances religieuses, politiques ou philoso-
phiques quõelles exercent dans le respect des 
droits et libertés individuelles, du règlement inté-
rieur et du règlement de fonctionnement. Le 
pros®lytisme est strictement interdit dans lõESAT. 
 

Lõalt®rit® :  
Voir en lõautre un semblable, un sujet ®gal auquel 
je mõoblige au respect et avec lequel jõ®tablis une 
relation de réciprocité. 

La prévention de la maltraitance « Adaptation de lõencadrement et du 
rythme de travail » 
 
ç Gestion de lõESAT (EPI, chauffage) » 
 
« Les règles, la Charte des Droits » 
 
« Commission repas » 
 
« CVS » 
 

Prévenir la maltraitance : 
Cõest le refus sans concession de toute forme de 
violence physique, verbale, psychologique ou 
matérielle, émanant des professionnels ou des 
personnes accompagn®es. Cõest sõassurer que 
chacun se sente en sécurité physique et morale sur 
son lieu de travail. 

La promotion de la  
bientraitance 

« Les primes de production » 
 
« Garder une bonne ambiance dans 
lõESAT » 
 
« Travail sur lõautonomie pour se rappro-
cher du milieu ordinaire, se sentir utile » 
 
« Aide administrative, suivi médical » 
 
« Apprentissage de lõorganisation » 
 
« Confiance en nous » 
 
 

Bien traiter :   
Cõest penser et promouvoir que toute personne 
existe comme une fin en soit, comme un être 
libre dot® dõune histoire, unique dõune cons-
cience, de droits connus permettant dõexercer des 
choix, qui mérite considération et respect, quel 
que soit son statut, son sexe, son âge, ses origines, 
ses croyances ou ses difficultés ponctuelles ou 
durables. 

LES PILIERS-suite 

D®finition des travailleurs     D®finition de 
lô®quipe 
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Le r¹le dõacteur ®conomique et 
social des travailleurs : 
leur pouvoir dõagir  

« Augmentation du P.I.B. par la circula-
tion monétaire par les acteurs sociaux » 
-David 
« Contribution ¨ lõ®conomie locale, 
petits commerces, transports, TVA » - 
Roger 
« Contact avec les gens, reconnaissance 
des compétences.»  
« Permettre une vision différente du 
milieu protégé » 
« Travail par les stages, contact avec les 
clients. » 
« Pouvoir voter » 
 

Le pouvoir dõagir : 
D®cider pour chacun dõexercer la libert® de vivre 
une vie qui a de la valeur à ses propres yeux, en 
connaissant ses droits effectifs, en préservant les 
principes auxquels il tient, en confrontant plu-
sieurs points de vue et jugeant lui-même des 
bénéfices obtenus ou désagréments créés par les 
choix quõil effectue. 

Le vivre ensemble  « Essayer de respecter les collègues de 
boulot, °tre sympa. De lõentraide entre 
collègues. Avoir une ambiance. Soutenir 
les collègues » - Jean-Pierre 
 
« Travailler main dans la main en aidant 
ses collègues, aider les personnes en 
difficulté, pallier aux contraintes de ses 
collègues. Faire des efforts pour bien 
sõentendre, ne pas °tre grossier. Ne pas 
parler derrière le dos des collègues, ne 
pas faire de ragots » - Alpha 
 
« Respecter les autres, parler correcte-
ment, se sentir en confiance avec ses 
collègues » - Brayan 
 
« De la joie et de la bonne humeur. 
Essayer dõavoir le sourire. Faire en fonc-
tion des humeurs des gens » - Franck 
 
« Il faut de lõ®coute entre coll¯gues. 
Avoir une bonne entraide. » - Mickaël 
 

Vivre ensemble : 
Les personnes sont reliées aux autres ; sociales et 
solidaires, elles sont susceptibles de donner leur 
appui et de bénéficier de soutien, et ainsi de faire 
soci®t®, dans un ®tablissement o½ lõambiance 
quotidienne se doit dõ°tre conviviale, respec-
tueuse et bienveillante. 

La confidentialité 
 
 
 
 
 
 

« Respecter la vie privée » - David 
 
« Secret » - Carlos 
 
« Ne pas dire à tout le monde » - David 
 
« Dossier » - Carlos 
 
 
 
 
 

La confidentialité : 
Les professionnels recueillent des informations 
auprès des travailleurs qui sont informés que 
celles-ci peuvent être partagées avec les autres 
professionnels de lõ®quipe ou partenaires, mais 
avec réserve, mesure et discrétion, la relation de 
confiance étant le support du travail mené. 

LES PILIERS-suite 
D®finition des travailleurs 

    D®finition de 
lô®quipe 
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Lõinsertion, une appartenance professionnelle, sociale & 
inclusive au cîur de la société 

 
 
 
LõESAT a cette double mission, dualit® entre une protection du travailleur et une construction identitaire de professionnel. 
 
 LõESAT, par son activit® ®conomique et son accompagnement m®dico-social, est une structure qui permet à chacune des  
personnes en situation de handicap de construire progressivement un parcours professionnel et des repères sociaux.  
Lõactivit® professionnelle est f®d®ratrice, porteuse de notre accompagnement. Elle permet une reconnaissance de soi en  
qualit® de professionnel, ce qui participe ¨ lõ®panouissement personnel de chacun. Le statut, quant ¨ lui, permet la reconnais-
sance de lõautre dans ses possibles. Il donne une identit® sociale et professionnelle. Les capacit®s sont les piliers de lõ®volution, 
et sont transf®rables vers de nouveaux horizons et inspirations. Envisager dõautres destinations, telles que dõautres structures  
de travail du milieu protégé (ESAT) ou du milieu ordinaire (EA ou entreprises).  
 
L'h®t®rog®n®it® du public accueilli ¨ lõESAT ne g®n¯re donc pas des solutions et r®ponses uniformes. LõESAT fonctionne 
comme un sas, une passerelle dõinsertion pour un nombre de personnes, et demeure un lieu de maintien et de d®veloppement 
des comp®tences pour dõautres.  
 
Le plan de transformation des ESAT du 24 février 2022 (loi 3DS) sõajoute aux lois pr®c®dentes (notamment la loi 2005 pour  
lõ®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyennet® des personnes handicap®es) en préconisant à tout ESAT de favoriser 
une dynamique de parcours. Cõest dans ce cadre que lõESAT de La Mauldre choisit de proposer une offre de formations et 
la mise en place de dispositifs ayant pour objectifs lõinclusion, le bien-°tre et lõ®panouissement.    
 
Le charg® dõinsertion et de formation professionnelle a pour mission de d®velopper lõinsertion professionnelle en lien 
avec la dynamique dõinclusion en milieu ordinaire. 
Il mène des actions de soutien en lien avec l'insertion professionnelle (rédaction de cv, entretien) il accompagne au développe-
ment de lõautonomie (gestion des transports, des repas, de la tenue de travail, de lõhygi¯ne). Il con­oit et anime des ateliers de 
soutien favorisant lõinclusion sociale et professionnelle ¨ travers des sujets tels que le savoir-être et les savoir-faire profession-
nels. Le charg® dõinsertion participe ®galement ¨ la validation des projets individuels, de leur coh®rence et du respect de leur 
déroulement. 
 
Avec les partenaires : 
Le charg® dõinsertion est le lien entre les 
différents partenaires qui accompagnent le 
travailleur tels que le SAVS, SAMSAH, 
Centre Médico-Psychologique (CMP), le 
mandataire judiciaire, les foyers dõh®berge-
menté 
Il établit, il entretient et il enrichit un parte-
nariat avec des ESAT des EA et des entre-
prises du milieu ordinaire pouvant prendre 
en stage ou embaucher des travailleurs. 
Puis au sein de lõESAT, le charg® dõinsertion 

participe à la mise en oeuvre du projet  

dõ®tablissement et contribue ¨ lõam®lioration continue des syst¯mes dõinformation tels quõIMAGO, AGEVAL, afin de partici-

per ¨ la politique dõaction et dõam®lioration continue de la qualit®. De plus il contribue ¨ la r®flexion collective et pluridiscipli-

naire concernant lõaccompagnement des travailleurs lors de r®unions de coordination, des PAP, ou les r®unions  

institutionnelles. 
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La dynamique de parcours de lõESAT de La Mauldre repose sur trois axes : 
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1. Le développement des compétences 
professionnelles, socio-professionnelles 

et personnelles au sein de lèESAT 
 

2. Le transfert et développement des 
compétences professionnelles et socio-
professionnelles dans dèautres struc-

tures spécialisées :  
ESAT et EA 

3. Le parcours renforcé en emploi 

(vers le milieu ordinaire) 

 
Le développement des compétences professionnelles, socio-professionnelles et personnelles au sein de 
lõESAT 
Le charg® dõinsertion et de formation professionnelle m¯ne diff®rents types dõactions afin de valoriser et de développer 
les compétences et savoir-faire des travailleurs d¯s leur arriv®e au sein de lõESAT. Le PAP permet de suivre les de-
mandes et dõ®valuer les besoins.  
Lõobjectif est de permettre aux travailleurs dõ®voluer dans un contexte de travail serein et dynamique, tout en r®pondant aux 
préconisations légales.    
 

 

Exemples :  
actions dõapprentissage dans lõactivit® professionnelle (d®veloppement dõun portefeuille de comp®tences) ; 
actions entrant dans la démarche de reconnaissance des savoirs faire professionnels (RSFP, RAE, labellisation « Différent et compétent ») ; 
actions permettant dõacc®der ¨ lõautonomie et de sõimpliquer dans la vie sociale lorsquõelles sont en lien avec lõactivit® professionnelle du tra-
vailleur concern® ou avec son projet dõinsertion professionnelle. (CVS, r®unions dõateliers) ; 
formations : bien être. 
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Transfert et développement des compétences professionnelles et socio professionnelles dans 
dõautres structures sp®cialis®es : ESAT et EA 
Lorsque le travailleur a acquis et démontré certaines compétences, savoir-faire et savoir être, il lui est possible de mettre à pro-
fit celles-ci en dehors de lõESAT de la Mauldre. Certains dispositifs r®pondent ¨ ce transfert de comp®tences. Ainsi le travailleur 
peut pr®tendre ¨ d®couvrir dõautres ESAT ou une entreprise adapt®e.  
Lõaccompagnement du charg® dõinsertion se d®finit alors par la prise de contact avec ces structures, lõ®valuation avec le travail-
leur et lõ®quipe pluridisciplinaire de la r®alisation de son projet.  
 

Actions :  
stages externes en ESAT ; 
stages internes dans dõautres ateliers de lõESAT ; 
stages externes en EA - PMSP. 
 

 
 
 
 
 
Vers le monde du travail ordinaire : le parcours renforcé en emploi 
LõESAT est le premier lieu dõinclusion et un lieu dõaccompagnement vers le milieu ordinaire. Le charg® dõinsertion, par ses 
actions, est au coeur de cette dynamique de parcours. Il propose des formations et des stages, il est ¨ lõinitiative dõactions inno-
vantes afin de permettre ¨ tout travailleur de poursuivre son parcours en dehors de lõESAT. Pour cela, il est essentiel quõil soit 
inséré dans le tissu économique local.  
 
Exemples :  
stages en entreprise : MAD avec moniteur ; 
stage de d®couverte ou dõimmersion ; 
prestations en individuel et prestations en collectif ; 
contrat Individuel de Mise à Disposition (Article L.344-2-4 du CASF) ; 
un dispositif innovant : le DUODAY. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les indicateurs  
Il est n®cessaire de d®finir des indicateurs permettant lõ®valuation des actions mises en place dans le cadre de lõinsertion profes-
sionnelle et de la formation.  
Des critères quantitatifs et qualitatifs sont donc à déterminer.  
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Ainsi dõici ¨ 2027, les objectifs vis®s sont ceux-ci :  

nombre de contrats signés en entreprises ordinaires ; 
nombre de stages réalisés en EA  ; 
nombre de formations réalisées  ; 
.. 
évaluation de la qualité du climat de travail  ; 
évaluation interne auprès des travailleurs  ; 
reconnaissance dõentreprises ext®rieuresé   

 
 
 

La formation des travailleurs  
 
La loi 2005-102 du 11 février 2005 et ses différents décrets 
 renforcent et r®affirment lõobjectif de professionnalisation par  
lõacc¯s ¨ la formation et ¨ la promotion professionnelle des  
personnes en situation de handicap, notamment dans lõarticle  
L.323-11-1. 
 
ë cet effet, lõarr°t® du 6 juillet 2007 a rendu obligatoire le dispositif de formation professionnelle et oblige les ESAT ¨ mettre 
en îuvre des plans de formation au service des travailleurs. 
La formation est un levier incontournable pour la mise en îuvre du projet individualisé des travailleurs. 
 
LõESAT, contribue financi¯rement au titre de la formation professionnelle des travailleurs handicap®s depuis le 01/01/2008 ¨ 
un organisme  OPérateurs de COmpétences  (OPCO), structures agréées par l'état, même si ça ne constituait pas une obliga-
tion pour les travailleurs exer­ant en ESAT. Pour notre part, nous sommes affili®s au fonds dõassurance formation de la branche 
sanitaire, sociale et médico-sociale.  Les cotisations versées à ce fonds volontaire permettent de répondre partiellement aux  
demandes de formation individuelle ou collective sollicitées par les travailleurs en situation de handicap. Ces formations sont  
®galement organis®es pour r®pondre aux n®cessit®s face aux ®volutions des activit®s de production de lõESAT ou aux obliga-
tions sanitaires (restauration, repasserie). 
 
LõESAT de La Mauldre contribue actuellement ¨ hauteur de 1,6% de la R®mun®ration Garantie Directement Financ®e par 
lõESAT (RGDFE). Cette contribution donne lieu ¨ une compensation par lõ£tat (3,2%), avanc®e par lõESAT, ce qui donne une 
contribution globale de 4,8%. Pour le plan de formation des travailleurs ¨ lõESAT de 2022, le montant global estim® disponible 
pour les actions de formation sõ®levait ¨ 5000û, soit 2500û sur la part mutualis®e visant le financement des actions ç Priorités 
Nationales è et ç Actions R®gionales è et 2500û consacr®s au financement des actions ESAT, pour lõensemble de lõeffectif des 
travailleurs en situation de handicap (78 ETP). 
 
Le budget consacr® ¨ la formation ne se limite pas aux ressources de lõOPCO, le Budget Annexe de Production et de Commer-
cialisation (BAPC) répond également au projet de formation. 
 
Lõobjectif de ces formations au service des travailleurs de lõESAT est une inscription identitaire, une reconnaissance de leur  
engagement professionnel et citoyen. Lõacc¯s aux formations prend en compte leurs besoins, leur d®sir dõapprendre et de 
progresser, de sõouvrir aux autres, de changer, dõ®voluer. 
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La formation ¨ destination des travailleurs sõinscrit dans diff®rents registres possibles : 
 
. actions dõapprentissage/immersion dans lõactivit® professionnelle ; 
. actions dõadaptation/d®veloppement des comp®tences, dõacquisition, dõentretien et de perfectionnement des 
connaissances ; 
. actions visant ¨ sõadapter aux ®volutions structurelles et conjoncturelles des activit®s de lõESAT ; 
. actions permettant dõacc®der ¨ lõautonomie et de sõimpliquer dans la vie sociale lorsquõ elles sont en lien avec lõactivit®  
professionnelle du travailleur concern® ou avec son projet dõinsertion professionnelle ; 
actions entrant dans la démarche de reconnaissance des savoir-faire professionnels (RSFP, Reconnaissance des Acquis de 
lõExpérience) ; 
. actions de préqualification et de qualification au sens de la législation ; 
. actions visant lõinsertion professionnelle en milieu ordinaire de travail. 
 

LõESAT est ¨ la crois®e des chemins avec un double d®fi majeur ¨ relever. Lõõidentit® dõun ®tablissement m®dico-social mainte-
nant un ®quilibre de sa mission initiale, lieu dõint®gration et de socialisation tout en ®tant rep®r® comme une entit® ®conomique  
porteuse de savoir-faire en matière de production et de commercialisation. Cela implique du professionnalisme, une démarche 
qualité établie selon des normes définies par un cahier des charges, une compétitivité économique. 
 

Actions : 
Ajuster le plan de formation aux besoins repérés dans la construction des projets individualisés des travailleurs. 
Mener des actions dõapprentissage/immersion dans lõactivit® professionnelle 
 
La formation en intra est le premier pilier de lõidentit® professionnelle. Cõest par une multitude de mise en situation lors de la 
r®alisation de travaux confi®s par nos clients que les travailleurs vont sõapproprier un portefeuille de comp®tences et ainsi se cons-
tituer « un savoir-faire è. Afin de parvenir au r®sultat du travail demand®, la mise en place dõapprentissages sp®cifiques  
permet de mani¯re progressive lõacquisition dõun panel de comp®tences techniques. Cette construction sur mesure, sõorganise au 
rythme des capacités de chacun des travailleurs accompagnés. 
La relation dõaccompagnement professionnel demand®e par le travailleur ou insuffl®e par les r®f®rents et lõ®quipe pluridiscipli-
naire apporte une dynamique de polyvalence. Lõaccession ¨ divers postes de travail, favorise la croissance des savoirs et  
permet la tra­abilit® de lõ®volution du travailleur et le recueil des besoins en mati¯re de formation. 
 
Mener des actions dõadaptation/d®veloppement des comp®tences, dõacquisition, dõentretien et de perfectionnement des connais-
sances 
Ces actions de formation sont effectu®es en intra soit par un accompagnement des moniteurs dõatelier, soit en faisant appel ¨ un 
organisme extérieur pour une réalisation de formation. Elles peuvent également se réaliser sur site, dans le cadre de missions 
externes, en prestations. 
Une évaluation fine des besoins est préalablement réalisée pour définir et établir un programme de formation pertinent. 

 
Actions : 
poursuivre le développement de partenariats pour diversifier les actions de formation ; 
acc®der ¨ lõautonomie & sõimpliquer dans la vie sociale. 
 
Ces formations sont majoritairement liées au développement des attentes professionnelles. Elles  
favorisent aussi lõacc¯s ¨ une autonomie plus forte et sont un levier pour une projection dõorientation vers 
le milieu ordinaire. Ces formations sont plus individualisées. Les dossiers de demandes sont traités et finalisés avec une prise en 
charge individuelle, un travailleur, une formation, un organisme ou une prise en charge en groupe, la recherche de partenaires 
pour une mutualisation, via le collectif du réseau insertion des ESAT Yvelines. 
 
Accéder à la démarche de reconnaissance des savoirs faire professionnels (RSFP, RAE) 
 
LõESAT sõest inscrit dans une d®marche de reconnaissance des savoir-faire professionnels (RSFP).  
Cette adh®sion permet ¨ lõESAT de La Mauldre de sõinscrire objectivement dans une d®marche dõorganisation apprenante. 
Dans lõaccompagnement, il faut penser aux comp®tences des personnes ¨ former et non plus ¨ leurs limites ou handicap.  
Le constat est que : 
- chacun a le droit au travail et un droit à penser son travail ; 
- chacun peut progresser et développer ses compétences professionnelles et sociales ; 
- chacun a le droit de sõinscrire dans une d®marche dõ®volution et de reconnaissance des comp®tences. 
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Les objectifs sont multiples, la reconnaissance des Savoir-Faire et des Comp®tences Professionnelles cõest ¨ la fois : 

- dynamiser le parcours professionnalisant ; 
- trouver une fierté de la réussite ; 
- trouver un gain dõint®r°t au travail ; 
- amplifier la qualité en production ; 
- acquérir ou renforcer la confiance en soi ; 
- acqu®rir ou renforcer lõautonomie ; 
- acquérir ou renforcer le sens des responsabilités ; 
- changer de posture au travail ; 
- être reconnu comme professionnel ; 
- faire de lõexp®rience du travail en ESAT et de lõacquis ç un apprentissage è. 
 
La RSFP permet dõadapter au niveau de chacun, les modalit®s de validation des acquis de lõexp®rience. Ainsi, pour certains, 
des modalit®s internes sõappuient et se limitent ¨ ç montrer ce que lõon sait faire è en situation de travail et pour dõautres 
dõenvisager des modalit®s dites externes qui comprennent un co-positionnement sur le référentiel métier avec la rédaction 
dõun dossier de preuve et un passage devant un jury professionnel du secteur concern®. 
 
Lõobjectif de lõESAT dans lõexploitation de ce projet dõ®tablissement est une extension de la 
reconnaissance des Savoir-Faire et des Compétences Professionnelles sur les différents secteurs 
dõactivit®s de lõESAT. 
 
Le pr®requis est une exp®rience de deux ann®es des personnes dans le secteur dõactivit® retenu. 
Les r®f®rentiels m®tiers pr®tendants ¨ lõESAT sont : 
- agent Polyvalent en restauration collective ; 
- agent de propret® et dõhygi¯ne ; 
- ouvrier en travaux paysagers ; 
- agent du pressing et de la blanchisserie ; 
- agent de conditionnement et de manutention. 
 

Actions : 
développer les démarches de reconnaissance des savoir-faire professionnel et de la reconnaissance des acquis de lõexp®rience ¨ 
tous les secteurs dõactivit®. 
 

Viser lõinsertion professionnelle en milieu ordinaire de travail 
La projection en milieu professionnel ordinaire demande une attention et un accompagnement soutenu et continu. Une prise 
de conscience de devenir acteur de son devenir, implique lõacceptation de changements, de conditions. Ce parcours va se 
construire par paliers. La construction dõun portefeuille de comp®tences, dõaptitudes et attitudes dans un environnement est 
primordiale pour se donner les chances de la r®ussite et le maintien dans lõemploi et passe souvent par la formation. 
Le charg® dõinsertion et de la formation en coordination avec lõ®quipe pluridisciplinaire sõassure de la mise en place dõactions 
adapt®es correspondant aux besoins soit par des ressources internes et dans lõentreprise et/ou en faisant appel ¨ des orga-
nismes externes de formation et partenaires. 
Les formations collectives effectuées et prévisionnées : 
- formation propreté et hygiène/entretien des locaux ð PHA2 Conseil ; 
- formation HACCP restauration - PHA2 Conseil ; 
- formation Repasserie ð PHA2 Conseil ; 
- formation Conduite en sécurité gerbeur électrique ð CAC-Formations ; 
- formation Fonction de représentation au Conseil de la Vie Sociale ð ARERAM ; 
- formation Sensibilisation aux gestes de premiers secours ð RFPS ; 
- formation Incendie - RFPS  ; 
- formation Sécurité et maintenance matériel horticole - CHEP ; 
- formations qualifiantes (CACES chariot élévateur, tondeuses autoportées) -JUNGHEIRICH, IPFAC. 
 
Outre les formations collectives ou plus individualis®es d®finies par lõESAT dans son plan de formation, les travailleurs  
participent aux formations inscrites dans les Actions Collectives Régionales (ACR), les formations sur fonds mutualisés  
inter-ESAT autour de thématiques définies annuellement.  
 
 


